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brutalement fait surface alors qu'avec
les deux Operations Attila. la Turquie
coupait Chypre en deux. C'etait il y a

seize ans.

S. Cz

NOTES ET REFERENCES
1 Cite par C. Deliyannis: «Demande

d'adhesion: le reve chypriote» In:
L'Hebdo, 17 mai 1990.

2 Di\ision de l'Empire ottoman selon les

groupes nationaux. detinis par leur ap-
partenance confessionnelle.

3 II n'y eut plus officiellement d'archeveque
de 1933 ä 1947. Mgr Makarios III connut
quant ä lui un bref exil aux Seychelles.
Mais l'agitation. orehestree par le chef
militaire de la lutte contre les
Britanniques. le colonel Grivas, ne diminua
point. Makarios tut libere. n'etant toutefois

pas autorise a retourner a Chypre.

4 Richard Cceur de Lion s'empara toul ä

fait fortuitement de Chvpre. Sa flotte
ayant ete malmenee par la tempete. alors
qu'elle cinglait vers Acre, plusieurs navires

s'echouerent ou chcrcherent refuge
dans les ports de File, dont celui ä bord
duqucl se irouvaient la soeur et la rianeee
du roi. Lc prince de Chypre. unaventuner
qui s'etait proclame empcreur. leur refusa
tout secours et saisil leurs biens. Alors en
route pour la croisade. Richard debarqua
li Chypre. captura le prince et devint
proprietaire de File.

5 La fin du XIX' siecle est marquee par la
fameuse Question d'Orient: la liquida-
tion de l'Empire ottoman. gardien du
Bosphore et des Dardanelles. II venait de
sortir vaincu d'une guerre avec la Russie.

6 La population grecque represente environ

81°o de l'ensemble. les Tures 18'V II
subsiste a Chypre une petite communaute
maronite et armenienne. Chypre eut
aussi. sous l'occupation romaine et au
Moyen Age. une communaute juive qui
martyrisa Saint Barnabe, evangelisateur
de File.

Les forces annees ä Chypre

II ne nous a lnalheureusement pas ete possible de visiter la Garde nationale
chypriote. ni d'obtenir beaucoup d'informations. Nous reprenons ici les chiffres
publies dans l'edition 1989-1990 du Military Balance, ainsi que par d'autres
sources eparses. Enfin. la mention de la Republique chypriote turque dans ce
tableau correspond ä la partition defacto de File, mais ne signifie aucunement une
quelconque approbation de notre part.

(iarde nationale de la Republique
de Chypre

Treize mille hommes. dont environ
irois mille cadres grecs. La Garde est

formee de conscrits effectuant un
service de vingt-neuf mois. Plus de la

moitie de l'effectif est engagee dans les

postes qui bordent la ligne de demarcation.

La reserve compte de 40 000 ä

50 000 hommes. dont im pourcentage

eleve n'est pas considere comme apte
au service.

La Garde nationale disposerait ä

l'heure actuelle de 26 chars de combat
AMX-30 B2. de 120 vehicules blindes
legers Cascavel, de fabrication bresi-
lienne. de 136 transports de troupes
blindes, dont un grand nombre de

VAB frangais. L'artillerie compte
120 pieces de divers calibres. L'aviation

est formee de quatre helicopteres
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Fortifications

Temo'in de l'histoire militaire de Chypre. le site de
Kouklia, l'ancienne Paphos, d l'exeavation duquel
parlieipa une equipe suisse.
En 49H av. J.-C, les Perses atlaquereni la ville et
eonstruisirent une rampe. de siege permettant
d amener au plus pres leurs lours mobiles. Les

defenseurs ereuserent plusieurs tunnels sous leur
mur et la rampe dans laquelle ils amenagerent une
cavite remplaeant la terre par un echafaudage de

bois auquel ils mirenf le feu. creani ainsi un
eboulement de la rampe destine ä faire bastuler les

tours de l'adversaire.
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Le inline!. a la hauteur de la euvile

Gazelle, armes du missile Hot et de
deux Pilatus PC-9. Le Military
Balance y ajoute un Maritime Defender
BN-2A, ainsi que deux Gazelle supple-

mentaires. La DCA possede une
vingtaine de missiles SA-7 ainsi que
des canons Oerlikon 35 mm. La
marine possede des vedettes.
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Autre temoin de celle histoire. le fortin hatipur les Lusignans, detruit pur les I enitiens et reconstruil pur les

Tuns it l'entree du port de Paphos.

Republique turque de Chypre du Nord

La Republique turque dispose
d'une force armee de 3000 hommes
faiblement equipee et d'une reserve de

quelque 15 000 hommes. Elle s'appuie
en revanche sur une force turque de
27 000 hommes (35 000 selon le

Gouvernement de Nicosie), pouvant
compter sur l'aviation basee sur le

continent. Cette force disposerait de
290 chars de combat, de type M 48, de
150 blindes de transport, de type
M 113, d'avions et d'helicopteres de

transport et armes. Les autorites
chypriotes prennent encore en

compte, dans leur evaluation de la

menace, les 65 000 Colons anatoliens,
ainsi que les 20 000 hommes stationnes

en Turquie sur la cöte faisant face ä

Chypre. Dans ses calculs. ce ne sont

pas moins de 80000 hommes que
l'etat-major chypriote craint devoir
affronter en cas de nouvelle agression
turque.

Autres forces etrangeres

En plus des 3000 cadres de la Garde
nationale, la Grece stationne 950 hommes

sur File, principalement de

l'infanterie.
Quelque 4200 hommes oecupent

actuellement les deux bases souverai-
nes de Dhekelia et d'Akrotiri.

UNFICYP, la force de l'ONU,
compte environ 2200 hommes.

S. Cz
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